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RAPPORT DE LA COMMISSION  
chargée d’examiner l’objet suivant : 

Exposé des motifs et projet de loi modifiant la loi du 7 mars 2006 sur l'aide aux requérants d'asile et à 
certaines catégories d'étrangers (LARA) et 

Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil sur le postulat Alexandre Démétriadès au nom de la 
commission chargée d'étudier l'EMPD 205 – Hébergement des requérants d'asile : état des lieux et 

axes stratégiques (15_POS_110) et 

Réponse à l'interpellation Pierre-Yves Rapaz – Répartition des populations requérantes d'asile ou 
ayant acquis leur statut de réfugiés (16_INT_510) et 

Réponse à l'interpellation Nicolas Croci Torti et consorts – Accueil des migrants : quelle stratégie pour 
une répartition cantonale juste et équitable ? (16_INT_496) 

 

1. PREAMBULE 

La commission s’est réunie à deux reprises les 4 et 18 mars 2019 à la salle de la Cité sise dans le parlement 
vaudois, rue Cité-Devant 13 à Lausanne. Elle était composée de Mmes les Députées Carine Carvalho, Muriel 
Cuendet-Schmidt, Rebecca Joly, Catherine Labouchère, Pierrette Roulet-Grin et de MM. les Députés 
François Cardinaux, Alexandre Démétriadès, Jean-Michel Dolivo (président et rapporteur), Serge Melly, 
Yvan Pahud et Pierre-Yves Rapaz. 

M. le Conseiller d’Etat Philippe Leuba, chef du Département de l’économie, de l’innovation et du sport 
(DEIS) était présent, accompagné de MM. Erich Dürst, directeur de l’EVAM (établissement vaudois 
d’accueil des migrants) et Stève Maucci, chef du Service de la population (SPOP). M Yvan Cornu, secrétaire 
de commission, a pris les notes de séance, ce dont nous le remercions. 

Retrait du postulat Rebecca Joly (18_POS_086) 

La commission prend acte du retrait du postulat Rebecca Joly et consorts (18_POS_086) - Prolonger les 
autorisations d'exercer une activité lucrative, objet qui lui avait initialement été attribué mais qu’elle n’aura 
donc pas à traiter. 

2. AUDITIONS 

Audition du Collectif Droit de Rester 

Décision : par 7 voix pour, 3 contre et 1 abstention, la commission accepte d’entendre deux représentantes du 
Collectif Droit de Rester, Mmes Graziella de Coulon et Aline Favrat. 

Le Collectif souligne entre autres le rôle primordial d’accueil pour les requérants d’asile joué par l’EVAM. Il 
ne souhaite dès lors pas que d’autres missions lui soient confiées, car celles-ci pourraient s’avérer trop 
lourdes à assumer. Le Collectif insiste sur le fait que vivre dans un abri de protection civile est très 
difficilement supportable pour des personnes traumatisées, ayant notamment souffert d’emprisonnement. Il 
est essentiel de trouver les moyens nécessaires pour que ces personnes puissent vivre dignement et garantir 
ainsi aux requérants d’asile le respect de tous les droits fondamentaux dont bénéficient les habitants en 
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Suisse. Le Collectif a pu constater que c’était toujours un soulagement immense pour les personnes mises 
dans des abris de protection civile de pouvoir en sortir rapidement. Il invite donc le canton à trouver des 
structures en surface, même si elles sont préfabriquées ou pas tout à fait adaptées au début pour le logement, 
comme ce fut par exemple le cas temporairement à l’Auberge du Chalet-à-Gobet.  

Le Collectif se demande pourquoi les réfugiés mineurs non-accompagnés (MNA) ne pourraient pas être 
intégrés dans des foyers gérés par le SPJ dans lesquels il y a déjà des personnes avec différents statuts, pas 
uniquement de jeunes Suisses. Les normes applicables dans les foyers SPJ et la manière dont la prise en 
charge est effectuée sont plus favorables qu’au sein de l’EVAM. Il n’y aucune raison de faire une différence, 
en termes de conditions d’encadrement, selon le statut légal d’un jeune.  

Le Collectif souligne l’importance de l’accès à une formation et à un emploi, en particulier pour des jeunes 
requérants d’asile formés en Suisse, avec un CFC, dans des secteurs en pénurie de main d’œuvre. Or, ces 
jeunes ne peuvent pas travailler lorsqu’ils sont déboutés et à l’aide d’urgence. Le Collectif se pose la 
question des moyens de garde pour les enfants en bas âges proposés aux personnes pour qu’elles puissent   
accéder aux cours de français mis en place sous l’égide de l’EVAM, en particulier pour les femmes en 
couple et les mères seules. 

Le Collectif souligne l’intérêt du bénévolat : l’accès au travail est souvent facilité par une expérience 
bénévole dans une association ou une institution. Or, pour beaucoup de bénéficiaires de l’EVAM, le 
bénévolat est plutôt découragé, voir rendu impossible, alors qu’une telle activité est positive pour le lien 
social, pour l’estime de soi, et aussi pour améliorer son français. Le soutien à l’engagement bénévole devrait 
figurer explicitement dans la loi. 

Enfin, le Collectif se dit choqué par le fait que l’EVAM obtienne l’autorisation de transmettre toutes les 
données sensibles qu’il possède sur un bénéficiaire, en particulier aux autorités fédérales et à la police des 
étrangers, sans même devoir en informer la personne concernée (art. 68a, b, c). Le Collectif interpelle le 
législateur pour savoir si ces dispositions sont véritablement en conformité avec la loi sur la protection des 
données (LPrD). Il s’oppose à une législation qui établirait deux catégories de citoyens, ceux dont les 
données personnelles peuvent être divulguées et ceux pour qui ces données constituent un bien protégé par la 
loi. 

3. PRESENTATION DE L’EMPL – POSITION DU CONSEIL D’ETAT 

Le Conseiller d’Etat Philippe Leuba présente les éléments principaux de la réforme proposée par le 
gouvernement : 

1) Il s’agit de combler quelques lacunes formelles en inscrivant dans la loi que le Conseil d’Etat a la 
possibilité de confier à l’EVAM des tâches complémentaires à celles prévues actuellement. Le conseiller 
d’Etat donne l’exemple de solutions d’hébergement accordées aux mineurs non accompagnés (MNA) au 
moment où ils bénéficient d’un permis B, afin qu’ils ne doivent pas quitter l’EVAM sans préavis. 

Le projet ancre aussi dans la loi (LARA) le fait que l’EVAM, en tant que propriétaire, gère son parc 
immobilier. 

Un certain nombre d’autres dispositions du projet de loi tiennent compte de l’évolution du cadre fédéral 
en matière d’asile, c’est pourquoi il convient d’adapter la législation cantonale aux réformes qui sont 
entrées en vigueur début 2019. 

2) Il convient aussi d’adapter la LARA à une modification du droit fédéral qui concerne les ressortissants 
des Etats membres de l'UE ou de l'AELE au bénéfice du régime de la libre circulation des travailleurs qui, 
s’ils perdent leur emploi, peuvent résider encore 6 mois en Suisse. En vertu de la LAsi, le versement 
éventuel de l’aide sociale relève de la compétence des cantons, ce qui est réglé dans le présent projet de 
loi. 

Un autre but est d’harmoniser la LARA avec les dispositions contenues dans la loi sur l’action sociale 
vaudoise (LASV) en matière d’obligation de renseigner et de collaboration à l’établissement de sa 
situation qui incombent aux bénéficiaires des prestations. Le conseiller d’Etat assure que ces dispositions 
ne vont pas au-delà de celles contenues dans la LASV dont il est démontré que l’application facilite le 
travail de l’administration. 
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3) Dans des cas très spécifiques d’afflux massifs et imprévisibles de réfugiés, et lorsque la réquisition des 
abris de protection civile ne suffit pas, le Département en charge de l’aménagement du territoire pourra 
déroger à quelques dispositions de la loi sur l’aménagement du territoire (LATC), dont celle concernant la 
répartition des compétences entre communes et canton, pour permettre la prise en charge de flux 
migratoires exceptionnels. 

Pour rappel, la Suisse, comme toute l’Europe, a connu en 2015 des afflux massifs de réfugiés pour 
lesquels il a fallu trouver d’urgence des solutions d’hébergement, d’approvisionnement, de soins, etc. Le 
conseiller d’Etat donne l’exemple d’un bâtiment qui aurait convenu à l’époque pour l’accueil des 
migrants mais situé en zone industrielle, en principe non dévolue à l’habitation. Cette solution (utilisation 
de bâtiments non destinés à l’hébergement ou construction de structures provisoires sur des parcelles non 
construites (mais en zone à bâtir) peut être d’autant plus utile que le canton de Vaud ne place en principe 
ni femmes, ni enfants dans des abris de protection civile, néanmoins le Conseil d’Etat n’y aura recours 
qu’en cas d’extrême nécessité. 

Le conseiller d’Etat précise que les communes concernées seront consultées en cas de dérogation à la 
LATC, mais souvent elles préfèrent que la décision impopulaire d’héberger des requérants sur leur 
territoire soit prise et annoncée par le canton. 

4. DISCUSSION GENERALE 

La discussion générale a porté sur différentes questions, en particulier celles liées aux conditions de 
logement des requérants d’asile, celles de l’extension des compétences de l’EVAM (en particulier les 
réfugiés mineurs non-accompagnés (MNA), celles relatives à la protection de la personnalité des requérants 
pris en charge par l’EVAM et à la transmission de données sensibles les concernant. 

- Le député ayant déposé le postulat (15_POS_110) intitulé Hébergement des requérants d’asile : état 
des lieux et axes stratégiques, au nom de la commission qui avait étudié l’EMPD 205 (décembre 
2014) accordant une garantie d'emprunt de CHF 31'400'000.- à l’EVAM, rappelle le pourquoi d’un 
tel postulat. La commission souhaitait à l’époque que le Conseil d’Etat établisse un état des lieux du 
parc immobilier géré par l’EVAM et présente une stratégie à moyen et long terme pour répondre aux 
besoins en matière d’hébergement. À cette époque, le canton se trouvait dans une situation très 
tendue où les abris de protection civile étaient utilisés à plein et plusieurs associations de soutien aux 
requérants d’asile avaient dénoncé cette situation. Le postulant estime qu’il valait la peine de faire 
cet important travail. Il relève la qualité du rapport sur la gestion du parc immobilier en lien avec les 
flux migratoires. Parmi les axes stratégiques qui sont proposés sur la question du logement, le député 
salue la proposition d’intervenir différemment dans les cas d’urgence, à savoir trouver d’autres 
moyens d’hébergement en plus des abris de protection civile. Il admet que la situation est vraiment 
compliquée dans certaines communes. Le député peut admettre l’utilisation des abris de protection 
civile en cas d’extrême nécessité, mais pour une durée limitée à 6 mois au maximum, car il faut 
impérativement trouver d’autres solutions, par exemple des bâtiments modulables, démontables ou 
réutilisables. Ce point de vue est partagé par de nombreux commissaires. Le conseiller d’Etat 
explique que les abris de protection civile ne sont requis qu’en cas d’extrême urgence, lorsqu’il n’y a 
plus d’autres alternatives. Il précise d’ailleurs que ce type d’hébergement est plus compliqué à gérer 
et qu’il coûte plus cher qu’un logement en surface. L’objectif est toujours de fermer ces abris le plus 
vite possible, en fonction de la situation migratoire. Sur la question du maintien du seuil de 2’000 
habitants à partir duquel les communes doivent proposer des possibilités d’hébergement, le 
conseiller d’Etat relève que l’évolution démographique fait qu’il y a de plus en plus de communes 
qui franchissent ce seuil et qui sont ainsi tenues de collaborer pour la mise à disposition de 
possibilités d’hébergement pour les requérants d’asile. De surcroît, il relève que l’intégration d’une 
cinquantaine de requérants se passe de manière beaucoup plus compliquée dans un petit village que 
dans une ville ! Il est indiqué que l’EVAM travaille de manière très positive avec plusieurs 
communes de moins de 2'000 habitants, mais sur la base d’initiatives venant de la population ou des 
autorités dans le cadre des projets « héberger un migrant » ou « un village une famille ». Des 
dispositions légales contraignantes n’amélioraient probablement pas la situation. 
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- Des commissaires relèvent que les nouvelles dispositions prévues aux articles 5 et 10 LARA ouvrent 
de manière beaucoup trop large les possibilités au Conseil d’Etat d’attribuer des nouvelles tâches à 
l’EVAM. Ils souhaitent savoir pourquoi ce n’est pas le SPJ qui s’occupe des MNA ou pourquoi ce 
n’est pas le CSIR (Centre social d'intégration des réfugiés) qui prend en charge des réfugiés syriens 
titulaires d’un permis B. En outre de nouvelles tâches impliquent des ressources supplémentaires en 
personnel pour l’EVAM. Le conseiller d’Etat précise que l’EVAM ne cherche pas à empiéter sur les 
attributions d’autres services que cela soit celles du SPJ ou du CSIR. Il considère qu’il convient 
d’être plutôt restrictif sur les compétences à donner à l’EVAM. Et donne trois exemples qui 
pourraient faire l’objet de décisions du Conseil d’Etat d’attribution à l’EVAM : 1) le Conseil fédéral 
a validé l’accueil d’un contingent de Syriens qui arriveront exceptionnellement en Suisse déjà 
porteurs d’un permis B ; dans ce cas, l’EVAM a certainement les compétences pour faciliter leur 
intégration ; 2) le canton a fourni des efforts considérables pour l’accueil de populations, y compris 
des MNA, qui lui ont été attribuées du jour au lendemain. Seul l’EVAM était en mesure d’assumer 
leur prise en charge dans l’urgence, ensuite seulement un projet éducatif a pu être mis en place (face 
à l’urgence, la problématique aurait été la même dans des foyers du SPJ inadaptés pour un accueil 
massif et imprévu). De plus, l’EVAM a les compétences pour prendre en compte les traumatismes 
spécifiques à la migration, y compris subis par des mineurs. La question des conditions de prise en 
charge des MNA dans les foyers gérés par l’EVAM est controversée, des commissaires relevant que 
les normes d’encadrement à disposition pour les MNA dans ces foyers sont inférieures à celles 
prévalant pour le SPJ, par exemple le fait que seul un agent de sécurité accompagne les jeunes le soir 
et durant la nuit ; 3) certaines personnes nouvellement titulaires d’un permis B doivent pourvoir 
rester quelque temps dans les structures de l’EVAM. 

- Concernant la protection des données, des commissaires sont interpellés par l’ampleur des données 
sensibles qui sont demandées aux bénéficiaires et qui pourront être transmises à des autorités sans 
qu’il y ait a priori de limites. L’avis de la Préposée cantonale à la protection des données et à 
l’information est demandé sur l’entendue de ce droit. Sur ce point, le Conseiller d’Etat indique que le 
projet de loi a été élaboré en collaboration avec la Préposée à la protection des données, son avis a 
été transmis à la commission. 

 

5. EXAMEN POINT PAR POINT DE L’EXPOSE DES MOTIFS 

2.1.2.1 Prévoir la possibilité pour le Conseil d’Etat de confier, en cas de besoin, des tâches supplémentaires 
liées à la politique migratoire à l’EVAM 

La mise en place d’un nouveau régime d’encadrement pour les réfugiés mineurs non-accompagnés (MNA) 
est débattue sous ce point. De nombreux commissaires affirment qu’il faut appliquer les mêmes normes aux 
MNA que pour les autres jeunes vivant en Suisse, même si cette tâche est de la responsabilité de l’EVAM. Il 
importe que l’accompagnement soit identique dans des foyers ayant le même objectif socio-éducatif pour des 
jeunes en formation, que cela soit des MNA ou une population locale. 

 Le conseiller d’Etat insiste sur le fait que les autorisations d’exploiter un foyer MNA sont délivrées par le 
SPJ de manière indépendante. Certes, il existe des validations temporaires pour deux ou trois mois, en 
fonction des circonstances, avant que toutes les normes soient remplies, mais il n’est pas question que 
l’EVAM valide ses propres foyers. Il faut tenir compte du profil des jeunes qui sont placés. Le conseiller 
d’Etat donne l’exemple de mineurs en apprentissage qui ne nécessitent évidemment qu’un encadrement 
beaucoup plus faible durant la journée. 

Le chef du SPOP précise qu’il n’existe pas de norme unique du SPJ, mais que les normes dépendent des 
foyers, en fonction notamment de l’âge des enfants. Il explique que le taux d’encadrement peut être plus 
élevé dans un foyer SPJ qu’à l’EVAM, mais il faut tenir compte du fait que le SPJ doit aussi gérer les liens 
avec les parents dans le but d’un retour à la maison. Concernant les MNA, le SPJ, en collaboration avec 
l’EVAM, définit un concept socio-éducatif spécifique qui permet entre autres de fixer un taux 
d’encadrement. Le chef du SPOP mentionne de mémoire que le budget pour les MNA, qui était de 2 millions 
avant 2015, est passé ensuite à 10 millions, auxquels sont encore venus s’ajouter 800'000 francs, cela 
démontre que l’Etat ne cherche pas à économiser sur les MNA en faisant des centres au rabais. Le chef du 



 5 

SPOP ne pense pas que les requérants mineurs non accompagnés seraient mieux traités sous la responsabilité 
du SPJ. Il rappelle que la différence d’encadrement se situe dans le travail à faire pour maintenir le lien entre 
le jeune et son milieu familial. Il faut se souvenir qu’en 2015 le nombre de MNA a triplé en six mois de 
manière totalement imprévisible et il a fallu agir dans l’extrême urgence pour leur offrir assistance 
(hébergement et subsistance). Il admet qu’au début il a eu un déficit d’encadrement mais aujourd’hui, 
l’EVAM est passé d’un à trois foyers certifiés SPJ avec suffisamment d’éducateurs pour accompagner les 
MNA dont le nombre a d’ailleurs bien diminué pour se situer maintenant aux environs de 100 jeunes. 

Il ajoute encore qu’à partir du 1er mai 2019, les forfaits d’intégration vont tripler et passer de 6'000 à 18'000 
francs et, dans ce cadre, le SPOP travaille à la mise en place d’un concept pour une meilleure intégration 
dans le cadre de l’Agenda Intégration Suisse (AIS). 

Il n’est par ailleurs pas possible de définir de manière exhaustive les tâches qui peuvent être déléguées à 
l’EVAM. Le conseiller d’Etat explique que certaines situations migratoires ne peuvent être anticipées, 
comme par exemple le fait que la Confédération a décidé de prendre un contingent de Syriens, c’est pourquoi 
la loi doit prévoir des compétences larges et les tâches supplémentaires confiées à l’EVAM sont ainsi 
décidées au cas par cas par le Conseil d’Etat et généralement rendues publiques. Le Grand Conseil garde 
évidemment la possibilité d’interpeller ensuite le Conseil d’Etat sur son action. 

2.1.2.3 Renforcer les règles ayant trait à la collecte, au traitement et à la transmission de données 
personnelles 

Des précisions sont demandées sur les raisons qui ont conduit à ancrer dans la loi la possibilité de transmettre 
des données personnelles sans demander l’accord de la personne concernée, en distinguant, d’une part, les 
informations données par la personne à l’EVAM qui comprennent notamment ses opinions politiques, son 
état de santé, etc… et, d’autre part l’accord à donner pour que des informations personnelles soient 
transmises plus loin à d’autres autorités cantonales et fédérales. 

Le conseiller d’Etat explique que le projet de loi (LARA) reprend exactement le même dispositif que celui en 
vigueur dans la LASV. De plus, ces nouvelles dispositions ont été validées par le SJL et par la Préposée à la 
protection des données ; il ne serait pas justifié d’assujettir plus durement les personnes à l’aide sociale que 
celles qui bénéficient de la LARA. Une députée précise que, selon elle, les dispositions de la LASV en 
termes de transmission des données ne vont pas aussi loin que celles proposées dans la LARA. 

Le chef du SPOP indique que la loi fédérale sur les étrangers et l’intégration (LEI) contient le même type de 
dispositions concernant la communication des données. Pour accomplir leurs tâches, les services migratoires 
ont accès à des données personnelles qui proviennent des caisses AVS, de l’aide sociale, du domaine 
scolaire, des autorités judiciaires, etc. 

Une députée demande quels sont les efforts mis en œuvre par l’EVAM pour informer les personnes et 
s’assurer qu’elles comprennent bien quel est le périmètre des informations qu’elles sont tenues de donner et 
qui peuvent ensuite être transmises sans leur consentement. Le directeur de l’EVAM explique que toutes les 
personnes suivent des modules d’accueil et de socialisation où leurs droits et obligations sont précisés. 
L’obligation de renseignement, notamment sur leur situation économique s’il demande une assistance à 
l’établissement, est très clairement expliquée en présence d’un traducteur. 

A chaque fois que les personnes viennent renouveler leur demande d’assistance, en principe tous les deux 
mois, l’EVAM leur pose à nouveau des questions très précises sur d’éventuels changements de leur situation 
familiale ou professionnelle (économique). L’EVAM va ensuite leur demander de fournir les justificatifs 
nécessaires afin que ces éléments soient pris en compte dans le calcul de l’assistance. 

2.1.3 Harmoniser le texte de loi avec le droit fédéral postérieur à son entrée en vigueur 

Selon la Confédération, le canton de Vaud n’aurait pas renvoyé suffisamment de requérants d’asile en 
application des accords Dublin, entraînant la suppression d’indemnités forfaitaires fédérales pour l’assistance 
aux requérants d’asile déboutés et non renvoyés. Le conseiller d’Etat explique que le Secrétariat d’Etat aux 
migrations (SEM) sort périodiquement un tableau canton par canton sur les renvois Dublin qui prend en 
compte les renvois non-effectués, plutôt que les renvois effectués. Il faut savoir que le canton de Vaud est le 
seul canton à ne pas procéder à des arrestations dans les locaux du SPOP, sauf en cas de casier judiciaire, ce 
qui signifie que les cas Dublin continuent à venir chercher l’aide d’urgence et, de ce fait, restent enregistrés, 
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alors que dans les autres cantons ces requérants disparaissent ce qui ne veut toutefois pas dire qu’ils quittent 
la Suisse. 

Pour le SEM, un requérant qui n’est plus enregistré est considéré comme renvoyé. Par contre, sur la base des 
renvois dit contrôlés, donc effectifs, (renvoi forcé, raccompagnement à la frontière, etc.) le canton de Vaud 
se classe au cinquième rang. 

Le conseiller d’Etat estime que le tableau utilisé par le Conseil fédéral est biaisé, car la crédibilité d’une 
politique d’asile dépend de l’exécution des décisions de renvoi, alors que dans certains cantons 80% de 
requérants déboutés disparaissent simplement. Le conseiller d’Etat conteste donc que le canton de Vaud 
manque à ses obligations. 

2.1.3.3 Adapter le texte à l’entrée en vigueur du nouvel article 148a du Code pénal relatif à l’obtention 
illicite de prestations d’aide sociale 

Des précisions sont apportées concernant les modifications à l’art. 22 LARA en lien avec l’art. 148a CP, en 
particulier sur la nature de l’infraction et le type de peine encourue. Les art. 22 et 71 LARA ont dû être 
adaptés car l’art. 148a CP prévoit des sanctions pour des délits, alors que précédemment il s’agissait de 
contraventions.  

La définition des personnes qui composent le ménage commun et celles qui ont une obligation d’entretien à 
l’égard du bénéficiaire est débattue. En termes de devoir d’assistance, il est précisé que les dispositions du 
Code civil s’appliquent, il est également mentionné que le ménage commun englobe en principe toutes les 
personnes qui habitent ensemble indépendamment de leur statut. Il est encore précisé que chaque membre du 
ménage assisté aura le devoir de fournir des renseignements sur sa situation personnelle et financière, afin de 
calculer le montant exact de l’assistance.  

2.2.1 Clarifier l’obligation de renseigner 

Une députée s’inscrit en faux contre l’affirmation que l’art. 22 LARA reprendrait tout à fait les dispositions 
de l’art. 38 LASV, la principale différence concerne justement l’obligation faite de renseigner à chaque 
membre du ménage aidé. Elle pourrait accepter une limitation aux personnes qui ont un devoir d’entretien en 
vertu de Code civil, par contre la formulation actuelle du projet de loi est trop large car elle impose à chaque 
membre du ménage aidé de renseigner l’EVAM de sa situation personnelle, cela peut même concerner un 
enfant mineur qui est en apprentissage et qui se verrait sanctionner de ne pas être lui-même venu 
spontanément fournir des informations.  

2.2.2 Favoriser la collaboration des personnes relevant du champ d’application de la LARA en particulier 
des demandeurs d’asile et des admis provisoires 

Concernant le nouvel art. 22b, une députée se déclare favorable à l’idée d’encourager les collaborations 
réciproques entre l’Etat et les bénéficiaires, c’est-à-dire avec des droits et des devoirs pour les deux parties. 
Mais tel que rédigé, cet article 22b lui paraît déséquilibré puisqu’il prévoit uniquement les obligations des 
demandeurs d’asile sans équivalence de la part de l’EVAM. Afin de fonder la réciprocité entre bénéficiaire et 
EVAM, la députée veut ajouter à cet article des prestations d’intégration à fournir par l’établissement.  

Le chef du SPOP précise que, conformément à la LAsi, toutes les personnes en procédure ordinaire, soit les 
permis N (requérants d’asile) et les permis F (personnes admises à titre provisoire), ont le droit de travailler 
après un délai de 3 mois. Par contre, les déboutés n’ont effectivement pas le droit de travailler et, en général, 
doivent quitter la Suisse (art. 43, al. 2, LAsi). 

La LARA s’applique à toutes les personnes qui reçoivent de l’aide de l’EVAM, mais pas uniquement aux 
détenteurs de permis N ou F. La députée pense aussi aux personnes qui dans les faits ne trouvent pas les 
conditions pour intégrer le marché du travail, notamment les femmes seules avec enfants. Selon la députée, il 
convient d’ajouter dans l’article que l’établissement doit fournir des prestations pour soutenir l’autonomie 
des personnes. 

Un député constate sur le terrain que les conditions d’engagements pour les titulaires d’un permis N sont 
relativement compliquées. Le chef du SPOP confirme qu’une personne suisse peut travailler plus facilement 
qu’un permis N qui doit avoir l’autorisation du Service de l’emploi (SDE). De manière générale, il relève 
que les conditions se sont bien adoucies, notamment pour les permis F qui peuvent commencer à travailler 
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sans l’accord formel du SDE. Il ajoute que c’est en principe plus facile pour un permis N établi en Suisse de 
se faire engager, que pour un étranger d’un état tiers qui souhaite venir, car il n’y a ni les quotas, ni la 
primauté de la main d’œuvre étrangère. Le conseiller d’Etat ajoute que la réelle difficulté vient du fait qu’un 
permis N a le droit de travailler tant qu’il est en procédure, mais le jour où il est débouté, son droit de 
travailler cesse immédiatement. Cette incertitude liée à l’évolution de la procédure rend évidemment un 
engagement plus difficile. 

Le directeur de l’EVAM souligne que des dispositions concernant les programmes d’occupation et de 
formation figurent déjà dans la loi (LARA) à l’art. 39 actuel, non modifié : 
Art. 39 Programmes d'occupation et de formation 

1 L'établissement peut organiser des programmes d'occupation et de formation pour les demandeurs d'asile. 
2 Ces derniers y participent en fonction de leurs besoins et aptitudes, ainsi que des disponibilités offertes par les 

programmes d'occupation et de formation. 

 

6. DISCUSSION SUR LE PROJET DE LOI ET VOTES 

6.1. COMMENTAIRES, AMENDEMENTS ET VOTES 

 
Art. 2 Champ d’application personnel 

La modification au chiffre 6 de l’article 2 ne suscite aucune remarque particulière. 

L’article 2 du projet de loi est adopté à l’unanimité. 

 
Art 5 Conseil d’Etat 

Amendement : 

En cas de besoin, et à condition d’en informer le Grand Conseil, (le Conseil d’Etat) peut confier à 
l’établissement d'autres tâches liées à la politique migratoire que celles prévues par la loi. 

L’amendement à l’alinéa 1 de l’article 5 est adopté par 5 voix pour, 5 voix contre et 1 abstention (vote 
prépondérant du président). 
 

L’article 5 amendé est adopté par 5 voix pour, 4 voix contre et 2 abstentions. 

 
Art.10 Missions 

Nouvel al. 3 qui est du même type que celui de l’article 5 : Il (l’établissement) exécute les autres tâches liées 
à la politique migratoire que le Conseil d'Etat lui confie. 

La parole n’est pas demandée. 

L’article 10 du projet de loi est adopté à l’unanimité. 

 
Art. 18a Patrimoine immobilier 

La parole n’est pas demandée. 

L’article 18 du projet de loi est adopté à l’unanimité. 
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Art. 22 Obligation de renseigner 

L’amendement est le suivant  
1 La personne qui sollicite de l'assistance ou qui en bénéficie déjà, son représentant légal, ou chaque membre 
du ménage aidé fournit, sur demande, des renseignements complets sur sa situation personnelle et 
financière. 

L’amendement à l’alinéa 1 de l’article 22 est adopté à l’unanimité. 

L’alinéa 1 ainsi amendé est adopté à l’unanimité. 
 

Les alinéas 1bis, 1ter, 1quater, 2, 3 et 4 de l’article 22 sont adoptés à l’unanimité. 
 

L’article 22 amendé est adopté à l’unanimité. 

 
Art. 22a Enquête sur la situation du bénéficiaire 

La parole n’est pas demandée sur cet article, le président passe au vote en bloc : 

L’article 22a du projet de loi est adopté à l’unanimité. 

 
Art. 22b Obligation de collaborer 

Modification du titre de l’art. 22b :  

Amendement : 

Art. 22b Obligation de collaborer Relation entre bénéficiaire et établissement. 

L’amendement au titre de l’article 22b est adopté par 6 voix pour, 4 voix contre et 1 abstention. 

 
Amendement : al. 3 nouveau 
3.L'établissement veillera, conformément aux articles 38 et 39 de la présente loi, à aider les deman-
deurs d'asile et bénéficiaires d'une aide à accomplir une formation et trouver un travail rémunéré. 

L’amendement qui consiste à ajouter un alinéa 3, à l’article 22b, est adopté par 10 voix pour et 1 voix contre. 
 

L’article 22b amendé est adopté par 10 voix pour et 1 voix contre. 

 
Art. 25 Prescription 

La parole n’est pas demandée. 

L’article 25 du projet de loi est adopté à l’unanimité 

 
Art. 28 Principe 

Amendement à l’alinéa 2 de l’article 28 
2 En cas d'afflux massif et inattendu de demandeurs d'asile, le département en charge de l'asile peut ordonner 
l'ouverture d'abris de protection civile afin d'héberger temporairement les personnes visées à l'article 2. En 
principe, les demandeurs d’asile ne doivent pas séjourner plus de six mois dans une telle structure. 

L’amendement à l’al. 2 de l’art. 28 est adopté par 9 voix pour et 2 abstentions. 
 

L’article 28 amendé est adopté par 10 voix pour et 1 abstention. 
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Art. 31 Prolongation de l’hébergement et expulsion 

La parole n’est pas demandée. 

L’article 31 du projet de loi est adopté à l’unanimité. 

 
Art. 35 Mutation et annonces de sinistres 

La parole n’est pas demandée. 

L’article 35 du projet de loi est adopté à l’unanimité. 

 
Art. 49 Principe 

Le conseiller d’Etat soumet l’amendement ci-dessous qui fait suite à une lacune dans la formulation du texte, 
car il aurait fallu préciser que l’on se réfère aux articles 111b et 111c de la loi du 26 juin 1998 sur l’asile 
(LAsi). 
1 Les personnes séjournant illégalement sur territoire vaudois, les requérants d'asile visés aux articles 111b et 
111c de la loi du 26 juin 1998 sur l’asile (LAsi), ainsi que les ressortissants des Etats membres de l'UE ou 
de l'AELE qui ne peuvent prétendre à l'aide sociale en vertu de l'article 61a alinéa 3 de la loi fédérale du 16 
décembre 2016 sur les étrangers et l'intégration (LEI) ont droit à l'aide d'urgence si ils sont dans une situation 
de détresse et ne sont pas en mesure de subvenir à leur entretien. 

L’article 49 modifié dans sa forme est adopté à l’unanimité. 

 
Art. 51a Dispositions générales 

La parole n’est pas demandée. 

L’article 51a du projet de loi est adopté à l’unanimité. 

 
Art. 68a Traitement et collecte des données ; Art. 68b Communication des données 
Art. 68c Information aux personnes concernées ; Art. 68d Confidentialité 

Art. 68a Traitement et collecte des données 

L’article 68a du projet de loi est adopté par 8 voix pour et 3 abstentions. 

Art. 68b Communication des données 

L’article 68b du projet de loi est adopté par 7 voix pour et 4 abstentions. 

Art. 68c Information aux personnes concernées 

L’article 68c du projet de loi est adopté par 6 voix pour et 5 abstentions. 

Art. 68d Confidentialité 

L’article 68d du projet de loi est adopté à l’unanimité. 

 
Art. 71 Dispositions pénales 

La parole n’est pas demandée. 

L’article 71a du projet de loi est adopté à l’unanimité. 

 

Art. 2 de l’EMPL 

L’article 2 de l’EMPL, la formule d’exécution, est adopté tacitement par la commission. 
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7. VOTE FINAL SUR LE PROJET DE LOI 

La commission adopte le projet de loi tel qu’il ressort à l’issue de ses travaux par 8 voix pour et 3 abstentions 

 

8. ENTREE EN MATIERE SUR LE PROJET DE LOI 

À l’unanimité, la commission recommande au Grand Conseil l'entrée en matière sur ce projet de loi  

 

Rapport du Conseil d’Etat au Grand Conseil sur le postulat Alexandre Démitriadès au nom de la 
commission chargée d’étudier l’EMPD 205 – Hébergement des requérants d’asile : état des lieux et 
axes stratégiques (15_POS_110) 

Vote sur le rapport du Conseil d’Etat en réponse au postulat A. Démétriadès (15_POS_110) 

À l’unanimité, la commission adopte le rapport du Conseil d’Etat. 

 

Réponses à l'interpellation Pierre-Yves Rapaz – Répartition des populations requérantes d'asile ou 
ayant acquis leur statut de réfugiés (16_INT_510) et à l'interpellation Nicolas Croci Torti et consorts – 
Accueil des migrants : quelle stratégie pour une répartition cantonale juste et équitable ? (16_INT_496) 

Le premier interpellateur accepte la réponse du Conseil d’Etat, un commissaire fait part de l’accord du 
second interpellateur, de ce fait les deux réponses sont tenues pour définitives. 

 

 

 

 

Lausanne, le 8 avril 2019.  

 

Le rapporteur : 
(Signé) Jean-Michel Dolivo 
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